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 RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

OBJET : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A L’ECOLE NATIONALE DES 

INGENIEURS DE METZ (ENIM) 

 

 

 
L’Ecole Nationale des Ingénieurs de Metz (ENIM) sollicite la participation 

de la Ville de Metz au financement d’une étude technique portant sur les 
mécanismes rares et méconnus de la cloche de la Mutte de la Cathédrale, 
cette cloche étant propriété de la Ville. Ces travaux de recherches aboutiront à 
l’élaboration d’une vidéo à destination du grand public.  

 
 
 Cette étude, dont le montant s’élève à 12 000 € TTC, sera réalisée par 
deux étudiants de l’ENIM et prendra la forme d’un Projet de Fin d’Etudes 
(P.F.E.) d’une durée totale de 5 mois. 
 
  
 Il est proposé d’attribuer à l’ENIM une subvention de 12 000 € afin 
d’entreprendre ces recherches. 
 
 

La motion suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal : 
 



 M O T I O N   

 

 

 

OBJET : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A L’ECOLE NATIONALE DES 

INGENIEURS DE METZ (ENIM) 

 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
  
 VU le projet d’étude technique, portant sur les mécanismes de la cloche de 
la Mutte, présenté par l’Ecole Nationale des Ingénieurs de Metz (ENIM), 
 
 Sur proposition de la Commission des Affaires Culturelles réunie en date  
du 13 janvier 2011, 
 
 DÉCIDE l’attribution d’une subvention pour un montant total de 12 000 € 
TTC, à l’Ecole Nationale des Ingénieurs de Metz (ENIM). 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous 
documents et pièces connexes à cette étude et notamment les lettres de 
notification portant rappel de l’objet de la subvention, de ses conditions 
d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou 
partie, en cas de non respect de son affectation ou de cessation en cours 
d’exercice des actions subventionnées. 
 
 Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 
 
 Cette subvention sera versée en deux fois, 6 000 € au début de la 
prestation et 6 000 € à l’issue de l’étude. 
 
 
 Pour le Maire, 
   L'Adjoint délégué : 
 
 
 
 
 
 Antoine FONTE 
 




